
République Française 
Département de l'Aube 
Arrondissement de TROYES 
Commune de MUSSY SUR SEINE 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Mussy-sur-Seine 

SEANCE DU 11 AVRIL 2019 

 

Date de la convocation : 26 mars 2019 
Date d'affichage : 26 mars 2019  

L'an deux mille dix-neuf, le onze avril à dix-huit heures trente, le conseil municipal, dûment 
convoqué, s'est réuni dans la salle du Club de l’Amitié, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis 
DESMIER, Maire Adjoint. 

Etaient présents : Mr Jean-Louis DESMIER, Maire Adjoint, Mmes et Mrs Marie-Luce LOISEAU, 

Eric BOYER, Pierre WOTAWA, Annie COLLET, Sylvie FASENTIEUX, Dominique DECHAUD, 

Sophie GORCE, Francisque PETIT de BANTEL, Georges ROYER 

Procuration :  Mr Henri PETIT de BANTEL a donné procuration à Mr Francisque PETIT de 
BANTEL, 
 Mme Maggie ROSSONI a donné procuration à Mr Georges ROYER. 
 
Absente : Virginie FEVRIER. 

Secrétaire de séance : Mme Marie-Luce LOISEAU 

 

Le compte-rendu de la dernière séance est lu et approuvé à l'unanimité. 
 

Mr le Maire Adjoint demande d’ajouter les points suivants à l’ordre du jour : 

- Changement temporaire du lieu de célébration des mariages 
- Formation médecin – langue Française 
- Contrat personnel agent commune – Accroissement temporaire d’activité. 

Accord à l’unanimité. 

 

17-19 - Compte de gestion année 2018 - COMMUNE 
  

 Mme Marie-Luce LOISEAU présente au Conseil le compte de gestion de l’exercice 2018. 

Ce compte dressé par le Receveur n’appelle ni observation, ni réserve de sa part 

Accord à l’unanimité. 

 

Compte administratif COMMUNE 
 

Mme Marie-Luce LOISEAU présente en l’absence du Maire Adjoint le compte administratif. 

Elle répond aux différentes questions des conseillers, puis demande au Conseil d’approuver le 

Compte Administratif. 

Accord à l’unanimité. 

 

Budget Primitif COMMUNE 
 

Mme Marie-Luce LOISEAU présente le budget primitif 2019 et répond aux questions des 

Conseillers municipaux. Le Maire Adjoint propose d’accepter ce budget. 



Adopté à la majorité. 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

10 10+2 10 0 2 0 

 
 
 

18-19 - Compte de gestion budget EAU ASSAINISSEMENT 
 

Mme Marie-Luce LOISEAU présente au Conseil le compte de gestion 2018 du budget Eau 

et Assainissement et propose au Conseil de l’approuver. 

Accord à l’unanimité. 

 

 Compte administratif - EAU ASSAINISSEMENT 
 

Mme Marie-Luce LOISEAU présente en l’absence du Maire Adjoint  le compte administratif. 

Elle répond aux différentes questions des conseillers, puis demande au Conseil d’approuver le 

Compte Administratif. 

Accord à l’unanimité. 

 

Budget primitif - EAU ASSAINISSEMENT 
  

Mme Marie-Luce LOISEAU présente le budget primitif 2019 et répond aux questions des 

Conseillers municipaux. Le Maire Adjoint propose d’accepter ce budget. 

Accord à l’unanimité. 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

10 10+2 12 0 0 0 

 

 

19-19 - Vote des taxes directes locales 
 

            Le Conseil municipal vote le taux des taxes directes locales pour l’année 2019. 
  
            Après délibération, le Conseil Municipal,  
  

 DECIDE  de maintenir le taux des taxes directes locales pour l’année 2019 en appliquant le 
coefficient de variation proportionnelle de 1. 
 

Pour l’année 2019, les taux des taxes directes locales sont les suivants : 
 

       Taxe d’habitation                                    24.92 % 

       Taxe foncier bâti                                    16.66 % 

       Taxe foncier non bâti                             24.04 % 

       CFE                                                        16.91 % 
 



Adopté à la majorité. 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

10 10+2 11 0 1 0 

 

 

20-19 - Vote des subventions aux associations 

 

 Après délibération, le Conseil Municipal,  
 
 Vote les subventions aux associations pour l'année 2019 de la façon suivante : 
  

APE                2 500 € 
Amicale des Sapeurs Pompiers  1 100 € 
Amis Lecture  2 200 € 

Cyclo-Club Musséen  1 400 € 

Karaté Club Musséen  1 900 € 

Nature, Découverte et Chemins de Mémoire  2 400 € 

Pour mieux Vivre Ensemble  1 500 € 

PMVE Jeux promenade 400 € 

Association Ecole musique et danse barséquanais 100 € 

Tous en Forme – Gymnastique  200 € 

Groupe Vocal de la Renaissance  200 € 

Prévention routière 100 € 

BTP CFA  65 € 

  Accord à l’unanimité. 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

10 10+2 12 0 0 0 

 
 
 

21-19 - Subvention à la Caisse des Ecoles 

 
            Monsieur le Maire Adjoint informe l'Assemblée du montant de la subvention annuelle à 
attribuer à la Caisse des Ecoles. 
  
            Après délibération, le Conseil Municipal 
  
            - Accorde une subvention de 10 000,00 € à la Caisse des Ecoles pour l'année 2019. 
   
Accord à l’unanimité.   
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

10 10+2 12 0 0 0 

 



22-19 – Dissolution de la Caisse des Ecoles 

 
 Monsieur le Maire Adjoint donne lecture de la circulaire N° NOR INT/B/02/00042/CCD-0274 
du 14 février 2002 qui précise les modalités de dissolution de la Caisse des Ecoles.  

 Pour pouvoir procéder à cette dissolution, il convient que la Caisse des écoles n’aie 
procédé à aucune opération de dépense ou de recette pendant trois ans. Des dépenses ayant 
déjà été engagées pour 2019, la procédure sera enclenchée à partir de 2020, date à laquelle les 
dépenses seront prises en charge par le budget commune. 

 Le Maire Adjoint propose à l’assemblée de dissoudre la Caisse des écoles à compter de 
l’année 2023.  

 Après délibération, le Conseil Municipal 

 - Décide la dissolution de la Caisse des Ecoles à compter de l’exercice 2023. 

Accord à l’unanimité.   
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

10 10+2 12 0 0 0 

 
 

 

23-19 - Subvention au CCAS 

 
            Monsieur le Maire Adjoint informe l'Assemblée du montant de la subvention annuelle à 
attribuer au CCAS. 

 

             Après délibération, le Conseil Municipal 

             - Accorde une subvention de 15 000.00 € au CCAS pour l'année 2019. 
  
 Accord à l’unanimité. 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

10 10+2 12 0 0 0 

 
 
 

24-19 - Tarifs Eau Assainissement 

       
 Monsieur le Maire Adjoint informe l'Assemblée qu'il convient de délibérer sur les tarifs de la vente 
d'eau et de la redevance assainissement à facturer aux abonnés pour la période du 01 avril 2019 
au 31 mars 2020. 
 
             Après délibération, le Conseil Municipal 
 
               FIXE le tarif de la vente de l’eau hors taxe et hors redevance pollution et taxe d'Etat à 
appeler auprès des abonnés, comme suit : 
 
Partie fixe annuelle (abonnement) :                                                            31,00 € 
 

Partie proportionnelle à la consommation annuelle :  
 à partir du 1er m3 consommé dans l'année :                                    1,00 € 

 



 Dépose et repose de compteur :                                                                47,00 €    
 
Compteur accidenté : 
           - diamètre 15 mm :                                                                       105,00 € 
           - diamètre 20 mm :                                                                       115,00 € 
           - diamètre 25 mm :                                                                       195,00 €   
  
                FIXE le tarif de la redevance assainissement auprès des abonnés, soit : 
 
            - Abonnement annuel :                                                                            66,00 € 

            - Redevance appelée par m
3
 d'eau consommé :                                       1,04 € 

 
             CHARGE Monsieur le Maire Adjoint de faire appliquer ces tarifications pour la période du 
01/04/2019 au 31/03/2020. 
  
            Accord à l’unanimité. 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+2 11 0 0 0 

 
 
 

25-19 - Tarifs des affouages 

 
        Après délibération, le Conseil Municipal 
  

 Décide de maintenir le prix de l’affouage pour la saison 2019/2020, à 25 €. 
 

Accord à l’unanimité 

   

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+2 11 0 0 0 

 
  
 

26-19 – Tour du Boulevard – Phase 2 Couverture et phase 3 Mise en valeur de la tour – 
attribution du lot n° 1 

 

Le Maire Adjoint rappelle la délibération n°10/13 du 28 janvier 2013 portant sur l’autorisation 

de réaliser des travaux sur la Tour du Boulevard, monument inscrit sur la liste complémentaire des 

monuments historiques et la délibération 24/18 du 10 avril 2018 portant sur le plan de financement 

de la phase 2.  

Par délibération n°07/19 le Conseil Municipal a validé la création et le plan de financement 

de la Phase 3 - Mise en valeur de la Tour du Boulevard. 

Par délibération n° 08/19, les lots 2 (Charpente métallique, serrurerie, couverture) et 3 

(Electricité) de la Phase 2 Couverture, ont été attribués. Le lot n°1 (Maçonnerie – Pierre de taille – 

Démolition) a fait l’objet de demande de précision et de négociations. La commission d’appel 

d’offre s’est réunie le mardi 02 avril 2019 a examiné l’analyse des offres établie par les architectes 

Richard MAHEE et Matthieu BATY, titulaires de la Mission de Maîtrise d’œuvre du marché.  



La commission propose d’attribuer le lot 1 (Maçonnerie – Pierre de taille - Démolition) à 

l’entreprise LEON NOEL pour un montant de 36 934.21 euros HT concernant la phase 2 – 

Couverture ; et pour un montant de 54 968.91 euros HT pour la Phase 3 – Mise en valeur de la 

Tour du Boulevard. 

 Après délibération, le Conseil Municipal 

- VALIDE le choix de la commission d’appel d’offres concernant l’appel public à la 
concurrence, pour le lot n°1 (Maçonnerie – Pierre de taille – Démolition), à la société LEON 
NOEL, 2 rue des Frères Michelin, 10600 LA CHAPELLE SAINT LUC, pour les phases 2 
et 3, réparties de la façon suivante : 
 

 Phase n°2 - Couverture pour un montant de 36 934.21 € HT soit 44 321.05 € TTC 

 Phase n°3- Mise en valeur de la Tour du Boulevard pour un montant de 54 968.91 € 
HT soit 65 962.69 € TTC 

- AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
   
Accord à l’unanimité 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

10 10+2 12 0 0 0 

 
 
 

27-19 – Emprunt investissement – Année 2019 
 

 Afin de financer les travaux engagés dans la Commune et plus particulièrement la 
rénovation et la mise en conformité du bâtiment de la mairie, il convient de mettre en place un 
emprunt à long terme.  

 Trois banques sont mises en concurrence : la Banque des Territoires, le Crédit Mutuel et le 
Crédit Agricole de Champagne Bourgogne. 

  La somme proposée à l’emprunt est de 600 0000 € sur 25 ou 30 ans. 

 Après étude des propositions, il s’avère que le Crédit Mutuel fait la meilleure offre. 
  

Après délibération, le Conseil Municipal 

- DECIDE de contracter un emprunt d’un montant de 600 000 €, 

- DECIDE de retenir l’offre du Crédit Mutuel comme suit : 
- échéance : trimestrielle  
- taux fixe : 1,82 % 
- durée : 25 ans 
- montant annuel des échéances : 29 926.24 €, 
- frais de dossier 600,00 € 
- déblocage des fonds : jusqu’au 30/11/2019. 

- AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

Adopté à la majorité. 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

10 10+2 11 0 1 0 



28-19 – Opposition à l’encaissement des recettes des ventes de bois par l’Office National 
des Forêts en lieu et place de la Commune 
 

Monsieur le Maire Adjoint expose à l’Assemblée : 

VU l’Article 6.1 du Contrat d’Objectifs et de Performance, entre l’État, la Fédération nationale des 
communes forestières et l’Office National des Forêts (ONF), pour la période 2016-2020 

CONSIDÉRANT le non-respect de ce Contrat d’Objectifs et de Performance sur le maintien des 
effectifs et le maillage territorial ; 

CONSIDÉRANT l’opposition des représentants des communes forestières à l’encaissement des 
recettes des ventes de bois par l’Office National des Forêts en lieu et place des collectivités 
exprimée par le Conseil d’Administration de la Fédération nationale des communes forestières le 
13 décembre 2017, réitérée lors du Conseil d’Administration de la Fédération nationale des 
communes forestières le 11 décembre 2018 ; 

CONSIDÉRANT le budget 2019 de l’ONF qui intègre cette mesure au 1er juillet 2019, contre lequel 
les représentants des Communes forestières ont voté lors du Conseil d’Administration de l’ONF du 
29 novembre 2018 ; 

CONSIDÉRANT les conséquences pour l’activité des trésoreries susceptibles à terme de remettre 
en cause le maillage territorial de la DGFIP et le maintien des services publics ; 

CONSIDÉRANT l’impact négatif sur la trésorerie de la commune que génèrerait le décalage 
d’encaissement de ses recettes de bois pendant plusieurs mois ; 

CONSIDÉRANT que la libre administration des communes est bafouée, 
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, 

- DÉCIDE de refuser l’encaissement des recettes des ventes de bois par l’ONF en lieu et 
place des services de la DGFIP, 
 

- DÉCIDE d’examiner une baisse des ventes de bois et des travaux forestiers dans le budget 
communal 2019 et d’examiner toute action supplémentaire qu’il conviendrait de conduire 
jusqu’à l’abandon de ce projet, 
 

- AUTORISE Madame/Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif 
à cette décision. 

 Adopté à la majorité. 

  Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

10 10+2 11 1 0 0 

 

 
 

29-19 – Délocalisation de la célébration des mariages pendant les travaux de rénovation et 
mise en accessibilité du bâtiment de la mairie 
 

 D’importants travaux de rénovation et de mise en accessibilité sont actuellement en cours 
dans la partie du bâtiment de la mairie où est située la salle des mariages. 

 Aucune autre salle du bâtiment ne peut permettre la célébration des mariages.   

 Conformément à la règlementation, le Maire peut, avec l’accord du Procureur de la 
République, affecter la célébration des mariages dans tout bâtiment communal autre que celui de 
la maison commune, situé sur le territoire de la commune. Une demande a été faite en ce sens 
pour la célébration des mariages dans la salle d’évolution de l’école Chantavoine. 

 Après délibération, le Conseil Municipal 

 - Décide du transfert temporaire du lieu des mariages dans la salle d’évolution de l’école 
Chantavoine, située 20 quai Chantavoine, jusqu’à la fin des travaux prévus le 31 août 2019, sous 



réserve de l’accord du Procureur de la République. 

Accord à l’unanimité.  

  Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

10 10+2 12 0 0 0 

 

 
 

30-19 – Cours d’apprentissage et de perfectionnement de la langue française au Docteur 
VASTA 
 

 Monsieur le Maire Adjoint explique que le Docteur VASTA s’installera dans notre ville, à 
compter de la semaine 18. Dans un premier temps, il suivra des cours de perfectionnement de 
langue française puis travaillera avec les Docteurs FONTAINE et MIR pendant sa période de 
découverte de la pratique médicale en France. 

  L’organisme de formation L&C (Langues and Cie) propose un programme adapté lui 
permettant d’atteindre, en deux mois, un niveau de connaissance linguistique indispensable à son 
inscription au Conseil de l’ordre des médecins de l’Aube et à l’exercice de ses fonctions.   

 Après délibération, le Conseil Municipal 

 - Accepte le programme de formation d’une durée de deux mois, établi par l’organisme 
L&C représenté par Mesdames BAUDIN et MARTIN, d’un montant total de 4 250.00 €, 

 - Autorise le Maire ou son représentant à signer le contrat de formation professionnelle.  

Accord à l’unanimité.  

  Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

10 10+2 12 0 0 0 

 
 

 

31-19 – Musée de la Résistance de Mussy sur Seine – Communication - Dénomination 
 

Monsieur le Maire Adjoint indique la nécessité de donner un nom officiel au Musée de la 
Résistance de Mussy sur Seine, et également de créer prochainement un site internet ainsi que 
des pages dédiées sur les différents réseaux sociaux, qui seront gérés par la conservatrice. 

Concernant la dénomination du Musée, Monsieur le Maire a réuni le 21 février 2019 : le 
Directeur de l’ONAC départemental, la personne chargée de la communication du Département, la 
Conservatrice du Musée et plusieurs membres du Conseil Municipal, afin d’étudier plusieurs 
propositions. Le nom retenu est « Musée de la Résistance de l’Aube », sous réserve de la 
validation de ce nom par le Conseil Départemental. Un courrier en ce sens a été envoyé à M. 
Philippe PICHERY, Président du Conseil Départemental.  

Cette appellation sera validée également par le Haut Conseil des Musées de France en juin 
2019. 

Après délibération, Le Conseil Municipal 

- VALIDE le nom de « Musée de la Résistance de l’Aube », sous réserve de la validation 
de cette appellation par le Conseil Départemental, 

- VALIDE la création d’un site internet et de pages dédiées au Musée de la Résistance 
de l’Aube sur les différents réseaux sociaux, 



- AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

 
Accord à l’unanimité.  

  Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

10 10+2 12 0 0 0 

 
 
 

31-19 – Délibération ponctuelle autorisant le recrutement d’un agent contractuel sur un 
emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire 
d’activité 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de Mussy sur Seine, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment le 1° de l’article 3, 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à 
un accroissement temporaire d’activité à savoir : 

- Accompagnement des enfants scolarisés à la cantine, 
- Aide à l’animation  dans le cadre du périscolaire et extrascolaire, 
- Entretien des locaux etc… 

 

   Après délibération, le Conseil Municipal   

         - DECIDE Le recrutement d’un agent contractuel ayant le grade d’Adjoint d’animation et 
relevant de la catégorie C, pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité 
pour une période de 12 mois maximum pendant une même période de 18 mois, à compter du 1er 
avril 2019. 

- PRECISE que cet agent assurera des fonctions d’Adjoint d’animation, à temps complet et 
sera rémunéré au 1er échelon de l’échelle C1, IB 348, IM 326. 

- PRECISE que les crédits correspondants sont inscrits au budget de la Commune. 
 

Accord à l’unanimité.  

  Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

10 10+2 12 0 0 0 

 
 

QUESTIONS DIVERSES  

 

- Mr le Maire Adjoint transmet la demande de l’ensemble des membres de l’Association karaté club 
Musséen qui propose de rendre hommage à l’ancien président du KCM en dénommant le Club 
1000 : Dojo Martial LASNIER. Le Conseil donne un avis favorable. 

- Le Maire Adjoint donne lecture du courrier de la fille de Mme PICARDAT qui sollicite un accès sur 
la Promenade pour sa mère qui a des difficultés de mobilité. Il est précisé qu’actuellement la 
Promenade est fermée par une chaîne avec cadenas pour limiter les va et vient continuels.  



- Le Maire Adjoint donne des informations sur la réunion qui a été organisée avec les différents 
partenaires : DDT, SLA et gendarmerie, sur la sécurité routière à l’entrée de Mussy. Un contrôle 
physique du trafic et de la vitesse par type de véhicule sera mis en place pendant une semaine fin 
mai 2019. Afin de juger des résultats des décisions prises après le premier contrôle, un second 
sera mis en place en mai 2020. Ensuite un bilan sera effectué.  

-  Le Maire Adjoint informe le Conseil de la demande de Monsieur Jean-Louis BILLON qui désire 
utiliser l’ancien puits de captage « Halte d’Auberive » pour un usage agricole. Une étude 
d’incidence sera réalisée par un cabinet spécialisé aux frais du demandeur. Dès que la commune 
aura connaissance des résultats, une décision sera prise par le Conseil Municipal. 
 
   

- Mme Dominique DECHAUD indique : 
 * que certaines personnes font leur vidange sur le domaine public et que l’huile est 
déversée dans les eaux pluviales. M. Jean-Louis DESMIER précise qu'il fera le nécessaire pour 
que ce genre d’infraction ne se reproduise plus. 

 * qu’un garage avec une porte en PVC, situé rue Victor Hugo près du Grenier à Sel, vient 
d’être vendu. 

 * que l’enduit de la maison située 20 rue Boursault se détache et tombe sur le domaine 
public. Le Maire Adjoint précise qu’n courrier sera envoyé au propriétaire. 
 

- M. Eric BOYER demande : 

 * si la Fédération des Chasseurs a nettoyé la Fontaine Saint Hubert. Mr WOTAWA répond 
que ce sont les chasseurs de la Société de chasse en plaine de Mussy qui ont réalisé ce 
nettoyage.  

 * à quel stade se situe le « Guide du Routard » et le coût engendré. 

 * informe que l’opération « Berges Saines » se déroulera le 1er juin. Les personnes 
intéressées seront avisées prochainement par l’affichage public. 
 

  - M. Francisque PETIT de BANTEL : 

 * demande si de nouveaux horaires seront mis en place pour l’ouverture de la déchetterie 
de Mussy et notamment le samedi. Mr DESMIER répond que la Communauté de Communes a 
des problèmes dus aux absences du personnel et que la même personne assure les permanences 
de deux déchetteries (Mussy et Buxeuil). Il indique qu’après intervention de Mr le Maire, la 
déchetterie de Mussy sera ouverte aux heures habituelles, samedis inclus.  

 * propose que le Conseil Municipal émette un vœu et insiste pour conserver l’ouverture de 
cette déchetterie car la fermeture plus ou moins programmée est contraire à la notion de « service 
public ».  
 

  - M. Georges ROYER : 

 *  demande que la livraison de fuel ne soit plus le jeudi pour que les personnes puissent se 
rendre au marché. M. Jean-Louis DESMIER précise que les livraisons ont été programmées de 
cette façon. 

 * indique qu’une voiture restée continuellement stationnée gêne l’accès à la ruelle 
Couverte. Il précise qu’un nettoyage de cette ruelle est nécessaire. 
 

- Mme Sylvie FASENTIEUX transmet le souhait des parents d’élèves sur la mise en place d’une 
aide aux devoirs, à partir de la prochaine rentrée scolaire.  

 

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 22h00. 

Le Maire Adjoint, 
Jean-Louis DESMIER 
 


